
Prime dite de fidélisation des agent·e·s de l’État
en Seine-Saint-Denis1

93s2@creteil.snes.edu

Les périodes effectueees ae turtúe ode cétuarss cisges (malaodree  matuésrtuee  patuésrtuee  fímaturis sysodrcale...�  sistu  ṕrses es
cimptue odass le calcel odes 5 assees ode sévrces effecturfs MAIS les rstué́epturiss ode sévrces lrees à es cisge páestuale cisge
ode ṕiche arodastue  cisge ode silrodártue famrlralee  cisge ode lisgee odéeee  cisge ode lisgee malaodree  cisge ode fímaturis
ṕifessrissellee cisge ode ṕesesce páestuale ie odrspisrbrlrtue décalent l'ouverture des droits à la prime (si < à 4 mois)
voire rompent le décompte du délai de 5 ans (si > à 4 mois) !

Le SNES et la FSU continuent d’intervenir pour que la prime dite de fidélisation tienne compte de l’ancienneté déjà
acquise à la date d’entrée en vigueur du décret et qu’elle bénéficie au maximum de personnels dans les conditions
les moins restrictives possibles.

1 htutups://ćetuerl.sses.eode/Ṕrme-odrtue-ode-frodelrsaturis-odes-agestu-e-s-ode-l-Etuatu-es-Serse-Sarstu-Desrs-Cimptue.htuml  

Qui est concerné·e dans le 2nd degré?

Tou·te·s les agent·e·s
de l’État (titulaires et non-titulaires) 

affecté·e·s dans les EPLE

• Essergsastu·e·s
• CPE
• AED
• AESH
• PsyEN
• ATSS : rsfŕmré·e·se assrstuastu·e·s ode sévrce sicrale 
pésissels aodmrsrstúaturfs
• Pésissels ode odŕecturis

Quelles conditions dois-je remplir 
pour bénéficier de la prime 

dite de fidélisation ?

• 5 ans de services effectifs continus (année de stage 
comprise) à compter du 1er septembre 2020. Si j’ai été 
affecté·e le 1er septembre 2020 → 10 000 €  si je quitte 
le département au 1er septembre 2025 ou si je poursuis 
ma carrière dans le département.  0 € si je pars avant 
le 31 août 2025 inclus.

• Les agent·e·s en fonction avant le 2 septembre 2019 
(1 an = du 1er septembre de l’année n au 31 août de 
l’année n + 1) bénéficient d’un dispositif transitoire, 
sans réelle progressivité.

Si j’ai été affecté·e…

le 1é septuemb́e 2016 (ie avastu� → 2 000 € pié tuietu 
odepátu estúe le 1é septuemb́e 2021 etu le 31 aiûtu 2025 
rscles.

le 1é septuemb́e 2017 → 4 000 € pié tuietu odepátu estúe 
le 1é septuemb́e 2022 etu le 31 aiûtu 2025 rscles. 0 € sr 
je pás avastu le 1é septuemb́e 2022.

le 1é septuemb́e 2018 → 6 000 €  pié tuietu odepátu 
estúe le 1é septuemb́e 2023 etu le 31 aiûtu 2025 rscles. 0 
€ sr je pás avastu le 1é septuemb́e 2023.

le 1é septuemb́e 2019 → 8 000 € pié tuietu odepátu estúe 
le 1é septuemb́e 2024 etu le 31 aiûtu 2025 rscles. 0 € sr 
je pás avastu le 1é septuemb́e 2024.

Dans tous les cas, si je poursuis ma carrière en 
Seine-Saint-Denis, dès lors que j’aurai satisfait la 
condition de 5 ans de services effectifs et continus 

depuis le 1er  septembre 2020, je bénéficierai de la 
prime dans son intégralité, soit 10 000 €.

Si je pars à la retraite…

• À l'âge légal…
Sr j’ar ese ascressetue od’ae mirss 1 as odass le 
odepátuemestu ae 1é septuemb́e 2020e j’estúe odass 
le champ ode la odrspisrturis ́elaturve ae versement 
exceptionnel.

MAIS

• Si je suis atteint·e par la limite d'âge…
Je besefrcre  ode la ṕrme ode fidélisation tué́rtuírale 
ae prorata ode la odéee ode mis affectuaturis. À turtúe 
od’exemplee sr j’exéce mes fiscturiss odass es 

emplir elrgrble odepers le 1é septuemb́e 2020 etu sr 
j’atutuerss la lrmrtue od'âge ode mis cíps ae 31 aiûtu 
2023e odatue à laqeelle je odirs faŕe valiŕ mes od́irtus 
à pessris → 6 000 € (10 000 € / 5 années de 
services à accomplir pour bénéficier de la prime * 
3 années effectivement réalisées avant atteinte de 
la limite d'âge�.

Modalités d’expression du droit d’option

Sr j’etuars es fiscturis odass le odepátuemestu avastu le 2 septuemb́e 2019e je ́emplrs le odicemestu ae verso etu je l’esvire à mis sévrce 
ode gesturis AVANT LE 31 MARS 2021 (cissévé ese cipre ode mail�. Je ciche ode ṕeféesce l’option n°2 (versement 
exceptionnel). Le vésemestu se féa à mis odepátu (metuaturis ie ́etúartue�. Sre malǵe ce chirxe j’effectuee frsalemestu 5 assees ode 
sévrces effecturfs etu cisturses odass les sévrces etu emplirs elrgrblese je besefrcréar ode l’rstueǵalrtue ode la ṕrme ode fidélisation 
tué́rtuíralee sirtu 10 000 €.

• Essergsastu·e·s / CPE / PsyEN → ce.frodelrsaturis.odpe@ac-ćetuerl.f́
• AED → ce.frodelrsaturis.aeod77-93@ac-ćetuerl.f́
• AESH → ce.93odrpass2@ac-ćetuerl.f́ (DSDEN� / erffelgagsy.metuealrsaturis@ac-ćetuerl.f́ (lycee G. Erffel - Gagsy�
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Circulaire n°2021-030 
 
Annexe 3 : circulaire académique en date du 15 mars 2021 
 

Formulaire d’expression du droit d’option 
 
Textes de référence : 
 
Décret n° 2020-1299 du 24 octobre 2020 portant création d'une prime de fidélisation territoriale dans la FPE ; 
Arrêté du 24 octobre 2020 pris en application de l'article 3 du décret du 24 octobre 2020 précité ; 
Arrêté du 24 octobre 2020 fixant la liste des services et emplois prévue par l'article 2 du décret précité. 
 
Les agents éligibles en fonction dans l’un des services ou emploi éligible avant le 1er septembre 2020 peuvent 
opter, jusqu’au 1er avril 2021,  

- soit pour le bénéfice de la prime de fidélisation territoriale après cinq ans de services effectifs calculés 
à compter du 1er setptembre,  

- soit pour un versement exceptionnel de cette prime pour un montant proratisé.  
 
À défaut d’expression de l’option choisie par l’agent avant le 1er avril 2021, il sera considéré que celui-ci a opté 
pour le versement exceptionnel. 
 
Identification de l’agent : 
 
Nom :  
 
Prénom : 
  
Service/emploi :  
 
Depuis le :  
 
Choix de l’option : 
 
En application du II. de l’article 5 du décret du 24 octobre 2020 précité, j’opte :  
 
☐  pour le bénéfice de la prime de fidélisation territoriale (10 000€) dès lors que j’aurai accompli cinq années 
continues de services effectifs, calculées à compter du 1er octobre 2025, dans les services et emplois éligibles. 
Je suis informé qu’en cas de départ avant l’échéance de ces cinq années je n’aurai droit ni à la prime de fidélisation 
territoriale, ni à un versement exceptionnel. 
 
☐  pour le bénéfice, dans les conditions prévues par le décret et les arrêtés du 24 octobre précités, du 
versement exceptionnel de cette prime. Je suis informé que ce versement exceptionnel ne me sera versé qu’à 
mon départ et à l’issue d’une période de services effectifs dont la durée est fonction des services effectifs déjà 
accomplis dans les services et emplois éligibles. Je suis également informé que, si, malgré ce choix, j’effectue 
finalement cinq années de services effectifs et continus dans les services et emplois éligibles, je bénéficierai de 
l’intégralité de la prime de fidélisation territoriale. 
 

 
 
Fait le                                   à                        . 
 
 
 
Signature de l’agent 

 


